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Lesexperts-comptables
en recherchede stratégie
v La profession réfléchit à desstratégies

de développement

C’est autour du thème
«Stratégie & compétencespour la
croissance» que s’est déroulé, du
10 au 12 octobre dernier à Cler-
mont-Ferrand, le 73e congrès de
l’Ordre des experts-comptables.
Il a accueilli4.000 congressistes,un
véritable«succès» pour Charles-Réné
Tandé,présidentde l’Ordre.«Lesévo-
lutionstechnologiquesetréglementaires
fontquenousdevonsfaireprogressernos
cabinetsversplusdeconseilsetdoncdéfi-
nir unestratégie»,explique-t-il.«Notre
institutionaidelesexperts-comptablesà
lesaccompagnerdanslechangementet
à leur donnerenvie», abondeMarie-
Dominique Cavalli, co-rapporteure
généraledu congrès.La thématique
était abordée autour de deux axes
développéspendantlesconférences:
la stratégie(digitale,marketing,RH)
et les compétences (RSE, gestion
déléguée,prévention desdifficultés
ou conseilpatrimonial).

Pacte. Charles-RenéTandé s’est
aussifélicité du fait que le projet de
loi Pacte,votéàl’Assembléenationale
le 10octobre (1)reprenne « toutes»
les demandes de la profession, et
enrichisseainsi leursmissions. Les
experts-comptablesont ainsiobtenu
la possibilitéde facturer des«success
fees» (honorairesdesuccès),comme
les avocats,alorsquejusqu’àprésent,
ils ne pouvaientfacturerqu’au forfait

ou autemps. Parailleurs, il seradé-
sormaispossiblepour un chefd’en-
treprise de déléguer à son expert-
comptablel’ensemblede safonction
administrative(paiementdesdettes
et gestiondescréances),et demettre
en placeun mandat implicite dans
le domainefiscal(gestiondu proces-
sus déclaratif,accompagnementlors
descontrôlessur pièceset surplace,
réclamations contentieuses). Les
règlesapplicablesauxexperts-comp-
tablesont égalementété assouplies
afin de les autoriser à développer
une activitécommercialeaccessoire.
La placede l’expert-comptabledans
l’entreprise vaaussiêtre reconnue.
« La moitié denosdiplômésquitte la
professionlibéralepourallerversl’entre-
prise», rappelleCharles-RenéTandé.
Cette reconnaissance«va valoriser
l’ensembledela profession,et permet-
tra plusdepasserellesentrelesdifférents
modesd’exercice».

CAC. Biensûrlerelèvementdu seuil
d’accèsauxcommissairesauxcomptes
(CAC)a provoqué la «colère» de la
profession(2), selon JeanBouquot,
président de la Compagnie natio-
naledesCAC.Mais pour le Premier
ministre,qui estintervenuen clôture
du congrès,cettemodification s’ins-
critdansla volontédu gouvernement
de réduire les «sur-transpositionsde
directiveseuropéennes», et«d’allégerdes
obligationsquipèsentsurlespetitesentre-
prises». ÉdouardPhilippe a aussidé-
taillélesmesuresd’accompagnement
qui complètentcetteévolution,telles
que«la possibilitépourlesCAC depro-
poserun audit légaldescomptes,adapté
etsimplifiéauxpetitesentreprises»,« la
facultédedélivrerdesattestations[surdes
sujetscommelaRSEoulacybersécurité]»
etlamiseen placed’une«passerellequi
faciliteral’exercicedela professiond’ex-
pert-comptablepourlesCACquinesont
pastitulairesdudiplôme».

PAS et épargne retraite. Le Pre-
mier ministre aenfin demandéà la
professioncomptablede l’accompa-
gner sur deuxréformesd’envergure
portées par le gouvernement : le
prélèvementàla sourceet l’épargne
salariale.

(1)Lesdébatsreprennenten janvier2019
au Sénat.

(2)L’article9duprojet deloi Pacteviseà
introduiredesseuilspourladésignation
d’unCACparlesSA et lessociétésen
commanditesparactions(SCA).L’objectif
est delesharmoniserauniveaudesseuils

européensderéférence.

v Leprojet deloi Pacteleur offre denouvelles
opportunités
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